
Comment déterminer si deux emplois sont de valeur égale ?

Réponse courte

Pour déterminer si deux emplois sont de valeur égale, il faut comparer de manière objective les exigences de chaque

poste selon quatre critères principaux : compétences, efforts, responsabilités et conditions de travail. Cette

comparaison doit porter sur l’ensemble des exigences attachées à chaque emploi, indépendamment de la

dénomination des postes ou du sexe des titulaires.

L’employeur doit élaborer des fiches de poste précises, utiliser une grille d’évaluation fondée sur les critères légaux,

documenter tout le processus d’analyse et associer, si nécessaire, les représentants du personnel. La traçabilité et

l’objectivité de l’évaluation sont essentielles pour justifier les conclusions en cas de contestation ou de contrôle.

Définition

La notion de « valeur égale » entre deux emplois s’inscrit dans le cadre de l’égalité de rémunération entre

hommes et femmes, telle que prévue par le Code du travail luxembourgeois. Deux emplois sont considérés de

valeur égale lorsqu’ils exigent, de la part des salariés qui les occupent, un ensemble comparable de

compétences, d’efforts, de responsabilités et de conditions de travail, même si la nature ou le contenu des tâches

diffèrent.

La comparaison porte sur l’ensemble des exigences objectives attachées à chaque emploi, indépendamment de

la dénomination des postes ou du sexe des titulaires. Cette notion vise à garantir l’égalité de traitement et à

prévenir toute discrimination salariale fondée sur le genre.

Conditions d’exercice

L’évaluation de la valeur égale repose sur quatre critères principaux, explicitement prévus par l’article L.225-1 du

Code du travail :

Compétences : niveau de qualification, expérience professionnelle, formation requise, aptitudes techniques

ou intellectuelles nécessaires à l’exercice de l’emploi.

Efforts : intensité physique ou mentale, charge de travail, concentration, endurance ou implication requises.

Responsabilités : degré d’autonomie, prise de décision, gestion d’équipes, impact des erreurs,

responsabilités financières ou matérielles.

Conditions de travail : environnement physique, exposition à des risques, contraintes horaires, pénibilité,

travail de nuit ou en équipes.
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L’analyse doit être globale et tenir compte de l’ensemble de ces critères, sans qu’aucun ne soit systématiquement

prépondérant. L’employeur doit également respecter l’obligation d’égalité de traitement et garantir la traçabilité de

l’évaluation.

Modalités pratiques

Pour déterminer si deux emplois sont de valeur égale, l’employeur doit procéder à une analyse comparative détaillée

des postes concernés. Cette démarche implique :

L’élaboration de fiches de poste précises, décrivant les missions, compétences requises, responsabilités et

conditions de travail pour chaque emploi.

L’utilisation d’une grille d’évaluation objective, fondée sur les quatre critères légaux, permettant de pondérer et

de comparer les exigences respectives.

La documentation de l’ensemble du processus d’évaluation, afin de justifier les conclusions en cas de

contestation ou de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM).

L’association, le cas échéant, des représentants du personnel à la démarche d’analyse, notamment dans le

cadre de la négociation collective ou de la prévention des discriminations.

La comparaison doit s’effectuer indépendamment du sexe des titulaires des emplois et sans considération de la

dénomination des postes. L’employeur doit veiller à l’encadrement humain du processus et à la conservation des

éléments de preuve.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer l’analyse de la valeur égale des emplois dans la politique de classification et de

rémunération de l’entreprise. Les employeurs doivent veiller à :

Mettre à jour régulièrement les descriptions de poste et les critères d’évaluation, notamment lors de

réorganisations ou de modifications substantielles des missions.

Former les responsables RH et les managers à l’identification des critères objectifs de comparaison.

Prévoir un dispositif interne de recours permettant aux salariés de contester l’évaluation de la valeur de leur

emploi.

Conserver une traçabilité écrite de toutes les étapes de l’analyse, afin de pouvoir répondre à toute demande

de justification de la part des autorités ou des salariés.

L’absence d’une méthodologie rigoureuse expose l’employeur à un risque contentieux accru en matière d’égalité

salariale. Il est également conseillé de consulter régulièrement les représentants du personnel et de s’assurer du

respect des principes de non-discrimination et d’égalité de traitement.
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Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail luxembourgeois : égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un

travail de valeur égale, interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe.

Article L.225-2 du Code du travail : modalités de preuve et charge de la preuve en cas de litige relatif à l’égalité

de rémunération.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation et information des représentants du personnel sur les

questions d’égalité de traitement.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : interprétation des critères objectifs de

comparaison des emplois.

Intervention de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle du respect des obligations légales et

possibilité d’exiger la communication des éléments d’analyse.

L’absence de justification objective et documentée de la valeur égale des emplois peut entraîner une présomption de discrimination,

renversant la charge de la preuve au détriment de l’employeur devant les juridictions luxembourgeoises. Il est donc essentiel de

garantir la traçabilité et l’objectivité de l’ensemble du processus d’évaluation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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